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LES ENTRETIENS EMP 
 

Une étape primordiale :   
         

Un collaborateur qui n’est pas   
reçu, manque une étape. Cet     
entretien est constructif car c’est 
un des piliers de la performance. 
 

En cas d’absence, le manager 
peut cocher que l’entretien n’a pas 
eu  lieu, si c’est le cas ! 
 

Si le manager n’est pas là,  le 
DGA peut le faire. 
 

Beaucoup d'entretiens n’ont pas 
eu, lieu environ 30 %. 
 

La direction nous demande de 
faire remonter les dossiers   
concernés.   
 

La CFDT vous demande de 

nous faire part de vos             

difficultés sur ce sujet, si 

besoin. 

 

 

 

 
Heure de sorties      

anticipées : 
 

Accord pour 1H : 
  les 24 et 31/12/2025        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N’OUBLIEZ PAS !! 

Si vous souhaitez modifier votre 

option relative à la couverture 

de votre contrat Prévoyance :  

La campagne est ouverte 

du 17/11 au 14/12/2025.  

de précisions sur les options 

possibles sur :                        

MyselfRh/Espace EasyRh.  

Les élus sont à votre           
disposition pour tout           

renseignement. 
 

UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE 

LCL 
GSO 

Christine BILLIERES 
BONADIO 
Déléguée Syndicale       
Référente & RS CSE 

Anaïs DENYS 
Élue CSE & rapporteur COS 
06 16 97 13 26  

Henri GIROD 
Élu CSE, secrétaire adjoint   

 & rapporteur CSSCT 
06 61 46 28 40  

Nathalie GARGADENNEC 
Élue CSE & Membre CSSCT 
07 87 02 50 35 

Denis CRÉPIN-LEBLOND 
Élu CSE & Membre CSSCT 
06 60 29 22  34  

Carine COLOMBIÉ 
Élue CSE & Secrétaire CSE 
06 62 85 65 68 

Stéphane JARA 
Élu CSE  
07 66 63 22 23  

Audrey VIGUIER 
Élue CSE  & Membre CSSCT 
06 08 74 35 95  

Nicolas RODRIGUEZ 
Élu CSE 
06 89 95 16 11  

Amandine GRAUX 
Élue CSE & référente   
harcèlement 
06 73 36 44 40  

Alexandre BASTIEN 
Élu CSE &  Membre CSSCT 
06 67 59 99 60 

 



Information sur le regroupement de l’agence d’Aubusson avec l’agence de 

Guéret. 

La présentation a été faite par le DR du POITOU CHARENTES LIMOUSIN :  

Lors de la présentation de ce dossier, la CFDT a été notamment interpellée par la mise en 

place du travail en coworking pour le poste de conseiller professionnel. Ce poste sera      

rattaché à l’agence pro de Limoges. 

L’accord télétravail exclut la pratique du coworking ! 

La CFDT rappelle que le coworking a été créé afin de pallier la solitude, des entrepreneurs et 

freelances qui décident de se regrouper dans des lieux de  travail communs. Ils forment des 

communautés partageant des ressources, du savoir, il est destinés aux travailleurs           

indépendants. 

 
La CFDT est là pour s’assurer de la sécurité des salariés, et veiller que les modifications des 

conditions de travail mises en place par la direction, ne mettent pas en danger les salariés. 

 

Depuis plus d’un an, à plusieurs reprises la CFDT a alerté la direction sur les conditions de 

travail des salariés du multisite de Guéret, ainsi que le DR du Poitou Charentes Limousin. 

 
Ce regroupement va éviter les allers/retours des salariés de Guéret sur Aubusson.            

Malheureusement,  par la fermeture de l’agence d’Aubusson,  l’organisation de l’agence de 

Guéret sera améliorée. 

Pour la CFDT l’organisation de la gestion des clients professionnels n’est pas optimale et 

mérite d’être réfléchie à nouveau par la direction, compte tenu de l’éloignement du poste de 

pro de Guéret rattaché à l’agence Pro de Limoges et du coworking. 

 

La CFDT demande que cette méthode de travail « coworking » soit bien encadrée. 

La CFDT a alerté la direction sur les horaires d’ouverture du coworking et le risque 

routier. 

La CFDT a alerté sur le rattachement du poste de Pro sur Limoges et son lieu réel de 

travail sur Guéret.  

VOS ÉLUS CFDT :  
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Représentante Syndical : Christine BONADIO BILLIERES 06 82 22 24 18       


